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►  Un guide, pourquoi ?? 
 

 Pour permettre aux chargés de mission des C2RA de travailler avec les chargés de mission 
DLA dans le but de les aider à informer et à rendre lisible, voire de faire évoluer les comités 
d’appui, de diversifier leurs membres et de stabiliser leurs fonctions. 

 En effet, les différents acteurs concernés doivent pouvoir : 
• connaître les objectifs du DLA ; 
• appréhender le rôle qu’ils peuvent y tenir ; 
• cerner leur contribution à la finalité de ce dispositif. 

 
 Pour favoriser la mobilisation des acteurs au sein des comités d’appui, l’organisation des 

comités d’appui et leur animation. 
 Pour favoriser une approche partagée des fonctions et de l’animation du comité d’appui, entre 

les DLA et leurs pilotes. 
 

Grâce à l’intervention concertée des acteurs de l’accompagnement,  
les structures acquièrent une meilleure maîtrise dans le pilotage de leur projet. 

 

►  Un guide, pour qui ?? 
 

 Pour les chargés de mission C2RA. 
 Pour les chargés de mission DLA. 
 Pour les pilotes départementaux et régionaux. 
 Pour les acteurs qui apportent leur appui méthodologique et technique, leurs expertises, leurs 

outils financiers aux structures d’utilité sociale. 
 

►  Un guide, avec quel contenu ?? 
 

 Des fiches information destinées à être diffusées aux acteurs à mobiliser  
- Fiche 1 : Présentation du DLA 
- Fiche 2 : Les acteurs d’un DLA 
- Fiche 3 : Présentation d’un comité d’appui 
- Fiche 4 : Les acteurs d’un comité d’appui 
- Fiche 5 : Les modalités d’intervention d’un comité d’appui 
- Fiche 6 : Le fonctionnement d’un comité d’appui 
 

 Des fiches action sur les comités d’appui à l’usage des chargés de mission C2RA et  
DLA 

- Fiche 1 : Mobiliser au sein des comités d’appui 
- Fiche 2 : Recourir aux acteurs ressources du comité d’appui 
- Fiche 3 : Organiser un comité d’appui 
- Fiche 4 : Animer un comité d’appui 

 
La réalisation de ce guide méthodologique repose principalement sur : 
• Le guide méthodologique réalisé par le C2RA et les DLA de la région Centre ; 
• Les ateliers dédiés au comité d’appui dans le cadre des premières journées 

professionnelles des DLA 
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FICHES INFO 
 
 
 
Les 6 fiches d’information suivantes ont pour destinataires finaux 
les acteurs ressources à mobiliser au sein du comité d’appui.  
 
 
Elles ont pour objectif de les informer sur le DLA, le Comité d’appui 
et son fonctionnement. 
 
 
Leur présentation est générique : elle gagnera à faire l’objet d’un 
travail entre le C2RA et les DLA pour les adapter au contexte, aux 
attendus, et éventuellement, pour les enrichir en termes 
d’illustrations (témoignages par exemple). Il sera a minima 
nécessaire de fournir les coordonnées des DLA de la Région. 
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FICHE INFO 1 
 

Présentation du 
dispositif local d’accompagnement 

 
 

Le DLA a été créé, à l’origine, par l’Etat et la Caisse des Dépôts dans une démarche 
d’investissement en faveur des services et activités d’utilité sociale. 
 
Ce dispositif est un outil au service du développement local (social et économique). Il a 
pour fonction l’accompagnement des structures créatrices d’emploi, portant des projets 
d’utilité sociale, dans leurs démarches de consolidation et de développement (associations, 
coopératives, structures d’insertion par l’activité économique…). 
 
Au plan local, les objectifs sont définis par un comité de pilotage de façon à ancrer le DLA 
dans la proximité, sur des territoires spécifiques et/ou des secteurs et filières 
d’activités jugées prioritaires. 
 
Le portage technique du DLA est assuré par un organisme indépendant, missionné sur un 
département, et qui offre les garanties suivantes : ancrage local, connaissance du tissu 
associatif et des dispositifs de soutien aux activités et emplois, compétences en accueil, 
diagnostic et accompagnement, capacité à piloter un projet et à gérer des fonds. 
 
L’apport technique du DLA se fonde sur un diagnostic partagé avec les structures 
volontaires.  Ce diagnostic permet l’établissement d’un plan d’accompagnement pour la 
consolidation et le développement des activités et services d’utilité sociale et la 
pérennisation des emplois. 
 
 

 
Pour enrichir son analyse, le DLA s’entoure d’une instance technique, appelée 
comité d’appui.  
 
Le comité d’appui permet de mobiliser des expertises complémentaires et 
variées sur les problématiques des structures, des filières… 
 
Suite au diagnostic, enrichi par des membres du comité d’appui, le DLA peut 
proposer aux structures et financer un accompagnement technique et 
méthodologique en individuel ou en collectif  (réalisation d’un plan de 
communication, mise en place d’une comptabilité analytique, d’outils de gestion 
ou de management, appui à l’organisation, refonte du projet de la structure, 
etc.).  
 
Le DLA assure un suivi du plan d’accompagnement et des actions mises en 
œuvre et mesure leur impact sur la consolidation et le développement des 
activités et des emplois.  
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FICHE INFO 2 
 

Les acteurs d’un DLA et leurs missions 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

    Environnement local 

Comité de pilotage  
Composition : Services déconcentrés de l’Etat, CDC 
Collectivités territoriales, réseaux associatifs… 
Principales missions 

- Conventionne avec la structure-support du 
DLA 

- Fixe les orientations stratégiques 
- Mobilise les partenaires locaux en vue de 

les impliquer dans le dispositif 
- Valide, suit, régule et évalue le programme 

d’activité 

 

Structure support et 
chargé de mission 
  
Principales missions  
 

L’intervention auprès des structures : 
- repérage, accueil, information et 

orientation 
- diagnostic de la capacité de 

consolidation et plan 
d’accompagnement 

 
La mise en œuvre de la fonction d’appui  

- définition de la mission confiée à 
des prestataires, commande, 
financement et suivi 

 
Le suivi des résultats, de l’impact de 
l’accompagnement 
 

L’animation d’un dispositif partenarial : 
- mobilisation du comité d’appui 
- transmission d’informations utiles 

au comité de pilotage 
- mobilisation et articulation avec 

les autres acteurs, ressources et 
dispositifs d’accompagnement 
présents sur le territoire 

 
 La gestion des fonds dédiée à la 
mobilisation des prestataires 

 
Comité d'appui 
 
Composition : 4 types d’acteurs 
 
- services déconcentrés de l’Etat  
et autres organismes publics 
- acteurs associatifs  
- collectivités territoriales  
- acteurs économiques  
et financiers 
 
Principales missions 

- Enrichit les diagnostics et 
les plans 
d’accompagnement 

- Mobilise les outils de 
chaque acteur pour soutenir 
le développement des 
structures concernées 

- Suit l’évolution des 
structures accompagnées et 
permet des articulations 
entre dispositifs 

 

 
Prestataires d’étude, 
de conseil et de 
formation 
 
Composition :  
Experts à identifier et à 
mobiliser  
 
Principales missions 
• Répondre aux objectifs 

et résultats attendus 
des interventions qui 
leur sont confiées 

Bénéficiaires 
 
Structures de l’économie sociale et de l’économie 
solidaire, créatrices d’emplois, développant des 
activités et des services d’utilité sociale.  

Mission d’appui 
Niveau national 

Avise  
CNAR (Centre National d’Appui et de Ressources) 
 

Niveau régional 
C2RA (Centre Régional  
de Ressources et d’Animation) 
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FICHE INFO 3 
 

Présentation du comité d’appui 

 

►  Pourquoi constituer un comité d’appui ?? 
 
Le chargé de mission du DLA est un professionnel qui conduit un diagnostic avec les structures de 
l’utilité sociale, volontaires pour élaborer des démarches de consolidation et de développement.  
Ce chargé de mission dispose des outils propres au DLA pour l’accompagnement des structures dans 
leur projet de développement. 
 
En mutualisant des ressources et expertises autour des problématiques repérées par le chargé de 
mission, le DLA apporte un véritable service aux structures de l’utilité sociale et à leurs partenaires. 
 
 

Ces compétences sont réunies au sein du comité d’appui. 
 

La qualité de l’action du DLA est garantie  
par la composition multipartenariale du comité d’appui. 

 
 

►  Quelle est la vocation d’un comité d’appui ?? 
 
Au delà de l’aspect stratégique du partenariat, la coopération avec des partenaires locaux permet 
concrètement au DLA de mieux accompagner la consolidation des activités d’utilité sociale à travers 
les partages de ressources et d’expertises.  
 
La vocation du comité d’appui est de permettre à divers partenaires d’apporter au dispositif leur 
connaissance du territoire, des filières et des structures d’utilité sociale et d’organiser une bonne 
articulation entre l’action du DLA et les ressources et moyens d’actions propres à ces partenaires, 
dans le cadre de la mise en œuvre des plans d’accompagnement notamment. 
 

Cet enrichissement est une des plus-values du DLA sur les territoires. 
 

►  Quel est le rôle d’un comité d’appui ?? 
 
Le comité d’appui peut être défini comme une instance consultative composée de personnes 
qualifiées chargées d’émettre un avis technique sur les diagnostics effectués, le plan 
d’accompagnement et les actions d’appui préconisées et de mobiliser ses propres ressources. 
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Les missions d’un comité d’appui 

 
• Enrichir stratégiquement et techniquement le diagnostic et les pistes de consolidation de 

chaque structure diagnostiquée ; 
 
• Apporter des expertises et outils pour soutenir le développement des activités et structures 

d’utilité sociale, sur un territoire, sur une filière ; 
 

• Suivre l’évolution des structures accompagnées ; 
 

• Permettre des articulations entre les dispositifs et les acteurs de l’accompagnement du 
territoire. 
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FICHE INFO 4 
 

Les acteurs d’un comité d’appui 

 

►  Qui compose le comité d’appui ?? 
 
Accompagner le projet de consolidation et de développement d’une structure, c’est prendre en compte 
la structure elle-même (son projet, l’organisation de sa vie interne, sa gestion économique et 
financière). C’est aussi prendre en compte son environnement, c’est-à-dire son secteur d’activité, sa 
filière et son territoire d’implantation. 

 
Le comité d’appui est composé de ces différents niveaux d’expertise et de ressources. 

 

Les participants 
4 principaux types d’acteurs, en capacité d’apporter des expertises et ressources complémentaires. 
Cette liste est générique, elle doit être adaptée en fonction des territoires. 
 

Types d’acteurs Expertises attendues 
Services déconcentrés de l’Etat et organismes 
publics 
- Services déconcentrés de l’Etat (DDTEFP, 
DDJS, DRAC, etc.) 
- Organismes publics (CAF, FASILD, etc.) 

- Connaissance des filières et de leur cadre 
institutionnel et réglementaire 
- Connaissance des structures, des dispositifs et 
des emplois aidés 
- Articulation avec les politiques publiques 
engagées par l’Etat… 

Acteurs de l’E.S.S (associations, IAE, 
coopératives)  
- Fédérations, réseaux, structures relais de 
proximité du tissu associatif ou de l’IAE 
- Entrée sectorielle ou territoriale (ex. : association 
de développement local) 

- Connaissance des filières 
- Articulation avec leurs propres services aux 
associations 
- Ressource experte sur la conduite du projet 
associatif 
- Connaissance du tissu associatif du territoire… 

Collectivités 
- Collectivités territoriales (techniciens du Conseil 
Général, de communautés d’agglomérations, 
urbaines, communautés de communes, 
techniciens de pays) 

- Connaissance des territoires, des enjeux et 
orientations en matière de développement 
économique et social, des systèmes d’acteurs 
territoriaux, des démarches projet territoriales 
Articulation avec leurs politiques et stratégies 
territoriales, sectorielles, thématiques, et avec 
leurs dispositifs et actions mis en place… 

Acteurs économiques et financiers 
- Banques locales, acteurs extra-bancaires 
(France Active, Structure de gestion mesure 10 B, 
Cigales, fondations…), experts-comptables, etc. 

- Connaissance des dispositifs financiers 
- Contribution à l’analyse financière 
- Connaissance du financement par filières 
- Facilitation du soutien bancaire et extra-bancaire 
(articulation des ressources)… 

 
Les C2RA peuvent participer aux comités d’appui. Selon les besoins (approche filière ou ressources), 
les représentants des CNAR peuvent également être sollicités ponctuellement. 
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FICHE INFO 5 

 

Les modalités d’intervention 
 du comité d’appui 

 

►  Le principe 
 
Des membres du comité d’appui étudient le dossier d’une structure. 
Ce dossier est constitué du diagnostic (ou de sa synthèse) réalisé de façon partagée entre la structure 
et le chargé de mission, ainsi que du plan d’accompagnement qui a été proposé à l’association, en 
fonction des problématiques et besoins repérés.  
Sur la base de cet outil de travail, il est attendu des membres des comités d’appui, 

• qu’ils enrichissent les conclusions du diagnostic et les préconisations qui en découlent 
au regard des connaissances qu’ils ont de la structure, du territoire, de la filière 
d’activités… 

• qu’ils mobilisent leurs propres outils (appuis techniques, financiers, informations, etc..) 
pour apporter des réponses variées et complémentaires à l’action du DLA, contribuant à 
la démarche de consolidation. 

• qu’ils suivent, à partir d’outils proposés par le DLA, les évolutions de chaque structure 
en matière de projet, d’activité et d’emploi. 

Le comité d’appui est une instance technique. Il n’est pas un comité d’engagement des crédits 
d’ingénierie, de validation, ni une instance de sélection des prestataires. 
 
 
►  Principales modalités d’intervention 

 
 1er niveau d’intervention : l’enrichissement du diagnostic et du plan d’accompagnement 

pour chaque structure 
Des personnes ressources sont sollicitées sur les dossiers qui les concernent et les intéressent. Elles 
commentent et complètent le diagnostic et le plan d’accompagnement proposés par le chargé de 
mission, notamment sur les spécificités des filières, des territoires, des financements. 
 

  2nd niveau d’intervention : l’analyse de problématiques transversales à plusieurs 
structures 

Il peut se traduire par : 
• des réunions thématiques par territoire, filière ou problématiques notamment en lien 

avec les orientations prises par le comité de pilotage ;  
• l’organisation d’un groupe de travail ponctuel sur un dossier complexe.  
 
 

►  Fonctions transversales du comité d’appui  
 

 La fonction consultative 
Le comité d’appui participe à la réflexion sur les priorités, notamment pour la mise en œuvre des 
ingénieries collectives. Les préconisations sont soumises, à fin de validation, au comité de pilotage qui 
est le décideur des orientations du DLA. 
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 La fonction de relais au service des structures d’utilité sociale et de leurs emplois 

Les membres du comité d’appui doivent être des relais entre les structures de leur secteur, de leur 
territoire, et le DLA et réciproquement. La notion de relais dépasse la simple transmission 
d’informations ; elle inclut une fonction de facilitateur. 
 

 La fonction de suivi 
 

Le chargé de mission  rend compte de l’accompagnement aux membres des comités d’appui et sollicite 
leurs avis au regard de l’évolution. Ceci permet aux membres de mobiliser leurs différentes 
ressources dans le cadre d’un projet sécurisé.  
 

 La fonction d’articulation entre dispositifs 
Le comité d’appui constitue un espace d’échange sur les services et activités d’utilité sociale d’un 
département ou d’un territoire et un espace de mutualisation des leviers disponibles au service de 
l’émergence et de la consolidation des activités et emplois d’utilité sociale. Cette articulation a vocation 
à se concrétiser au travers de l’élaboration et la conduite du plan d’accompagnement.  
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FICHE INFO 6 
 

Le fonctionnement d’un comité d’appui 

 

►  Le comité d’appui, comment ça fonctionne ??  
 
Il n’y a pas un modèle de fonctionnement mais des principes de base qui se déclinent en fonction des 
systèmes d’acteurs propres à chaque territoire. Ces principes sont : 
 

• La nécessité d’une organisation réactive et efficace au regard du service à apporter 
aux structures bénéficiaires ; 

• La prise en compte des obligations des membres du comité d’appui, chacun ayant 
des contraintes propres ; 

• Le respect et la prise en compte des motivations diverses des membres quant à 
leur participation au comité d’appui. 

 
C’est au croisement de ces trois principes que se construit sur chaque territoire un mode de 
fonctionnement adapté. 
 

►  Modalités et types de sollicitations  
 

 L’enrichissement du diagnostic et du plan d’accompagnement 
Pour enrichir le diagnostic et le plan d’accompagnement, des personnes ressources sont sollicitées en 
fonction de leur intérêt, de leur expertise et de leur disponibilité sur les dossiers.  Au moins deux 
personnes ressources sont mobilisées par structure diagnostiquée afin de garantir la qualité et la 
diversité de l’expertise. 
Les échanges peuvent être réalisés par mail au fur et à mesure des rencontres du chargé de mission 
DLA avec la structure. 
 

 Le développement de l’expertise thématique 
Pour faciliter l’apport d’expertise, des réunions thématiques (par filière ou par territoire) peuvent être 
proposées par le chargé de mission, en lien avec les orientations du comité de pilotage, à tout ou 
partie des membres concernés. Outre la plus value pour les structures concernées et l’efficacité du 
dispositif, les participants peuvent y puiser des éléments de réflexion stratégique et de 
connaissance utiles pour leurs propres pratiques. Ce peut être également l’occasion de concevoir 
un projet d’accompagnement collectif dédié à une thématique ou ciblant un territoire. 
 

 Un suivi global et partagé 
Selon un rythme à définir, le comité d’appui se réunit périodiquement afin de faire un point collectif sur 
les structures accompagnées et leur suivi, échanger sur les priorités, les structures et la dynamique de 
consolidation. C’est l’occasion pour le chargé de mission de réaliser un retour sur les apports de 
chacun, l’évolution des structures accompagnées, d’optimiser l’articulation des ressources et des 
expertises, d’échanger sur les travaux thématiques et plus largement de renforcer l’association des 
membres des comités d’appui à la dynamique développée par le DLA. 
Cette réunion périodique peut prendre la forme d’une réunion plénière ou d’un séminaire de travail 
commun. 
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FICHES ACTION 

 
 
 
 
Les 4 fiches action suivantes ont pour usager final le chargé de 
mission DLA. Elles ont pour objet de l’aider à : 
 
 

o Mobiliser au sein du comité d’appui, 
 
o Tirer parti des acteurs ressources du comité d’appui, 

 
o Organiser le comité d’appui, 

 
o Assurer l’animation du comité d’appui à travers ses 

différents temps de vie. 
 
 
Leur présentation est une base de travail entre le C2RA et les 
chargés de mission DLA. L’évolution des pratiques d’usage du 
comité d’appui gagne à  être le fruit d’une réflexion collective à 
l’échelle régionale. 
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FICHE ACTION 1 
 

Mobiliser au sein du comité d’appui 

 
 

►  Objectifs opérationnels liés à la mobilisation 
 

 Favoriser une composition variée et équilibrée du comité d’appui 
 Se donner des arguments pour mobiliser et favoriser une implication 

dans la durée  
 
►  Favoriser une composition variée et équilibrée du comité d’appui 
 
Face au risque d’un déséquilibre de la composition du comité d’appui, l’enjeu est de penser de façon 
large et souple la mobilisation des 4 grands types d’acteurs proposés. On s’assurera qu’ils sont bien 
tous représentés.  
Le C2RA, les partenaires actuels du dispositif, voire les CNAR, pourront être utilement sollicités pour 
identifier les personnes ressources. Dans le même esprit, la question des personnes ressources 
pourra être posée aux structures accompagnées (notamment sur une entrée sectorielle) ainsi qu’aux 
prestataires. 
A noter que l’élargissement du comité d’appui, sur la base d’une veille régulière, constitue un gage de 
sa pérennisation, de sa dynamisation, et de la qualité des apports. 
 
A titre d’exemple 
Penser, dans le champ des acteurs économiques et financiers, aux banques spécialisées sur une 
filière donnée, aux fondations bancaires (ex. fondations Caisse d’Epargne ou Crédit Coopératif) qui ont 
des liens étroits avec leurs banques de tutelle et comme métier souvent le soutien aux projets. A noter 
que la compréhension du dispositif facilitera le soutien bancaire à la structure.  
(source : enquête CNAR Financement) 
 
►  Se donner des arguments pour mobiliser et favoriser une implication dans   
     la durée 
 
Pour que les acteurs s’impliquent et le restent dans la durée, il est important de tenir compte, pour 
chacun,  de leurs motivations particulières. On s’appuiera sur la nature des motivations possibles dont 
des exemples sont recensés ci-dessous pour se donner des arguments de mobilisation selon le type 
d’acteurs. 
De façon générale, la valorisation des membres est centrale.  
 
Aussi, il est important de resituer avec eux : 
 

 La position et la fonction du comité d’appui 
Le comité d’appui ne doit pas être positionné comme un comité d’engagement ou de validation. C’est 
un travail d’implication sur le devenir d’une structure qui est attendu, et au-delà, un espace influant, par 
ses travaux, sur les orientations du comité de pilotage. C’est également un espace de dialogue 
« décentré », de concertation et de composition d’une expertise collective. 
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 L’intérêt d’un travail par filière et par territoire 

L’intérêt d’un travail par filière et par territoire est également de venir consolider et valoriser leur 
participation. L’enjeu est bien de tenir compte des apports de chacun dans l’élaboration d’une 
approche globale, d’enrichir les positionnements des uns et des autres en retour, y compris dans la 
transmission au comité de pilotage. 
 

 L’intérêt d’instituer comme instance le comité d’appui 
En tant qu’instance, le comité d’appui est également un espace de valorisation. C’est pourquoi, même 
si la majeure partie des échanges se réalisent à distance, des acteurs peuvent y trouver également un 
intérêt en termes d’image. 
 
La restitution de l’apport de chacun, de façon collective, favorisera également la valorisation des 
membres (cf. fiche action 4) 
 
Exemples de motivations possibles par types d’acteurs 
 

Types d’acteurs Nature des motivations possibles 

Services déconcentrés de 
l’Etat et organismes publics 

Connaissance du tissu des structures accompagnées 
Espace de prescription –relais pour les structures de leurs territoires 
Articulation avec les dispositifs 

Acteurs de l’ESS  
- sectoriels 
- affinitaires 
- gestionnaires 

Intérêt à l’élaboration d’expertises collectives sur des questions intéressant le champ 
associatif ou de l’IAE 
Espace de prescription –relais pour les structures de leurs territoires 
Espace d’identification des besoins de leurs membres 
Valorisation de leurs services auprès des structures accompagnées (rapprochement de la 
base) 
Valorisation de leur expertise sectorielle ou territoriale 
Espace d’information sur les initiatives visant la qualification de leurs membres (notamment 
ingénieries collectives) 

 
Acteurs économiques et 
financiers 
 

Articulation des financements 
Connaissance des structures accompagnées, de leurs problématiques de financement 
Espace de prescription –relais pour les structures de leurs territoires 
Espace d’information et de développement d’expertise sur une filière, un territoire 
Espace « décentré » de dialogue avec des publics et clients potentiels 
Espace de valorisation de leur savoir-faire 

Collectivités 

Conseil Régional 
(technicien de service 
économique, ou emploi, ou 
formation, ou aménagement 
du territoire…) 

Valorisation des emplois tremplins 
Espace de prescription –relais pour les structures de leurs territoires 
Espace de développement des services de proximité, de l’IAE 
Espace opérationnel contributeur à la mise en œuvre des politiques régionales de l’ESS ou 
du schéma régional de développement économique 
Espace de rencontre avec d’autres acteurs territoriaux 

Conseil Général 
(technicien des services 
insertion, développement 
économique, culture, vie 
associative…) 

Prise de connaissance des financements par les partenaires 
Espace d’expertise collective sur les champs de compétences du CG (culture, sport, 
insertion, politique éducative…) 
Espace de prescription –relais pour les structures de leurs territoires 
Espace de dialogue sur l’impact du plan de cohésion sociale 
Développement des services aux personnes 
Articulation des modes d’appui au bénéfice des structures mobilisant des CIRMA et des 
contrats d’avenir 
 

 
Agglomérations, 
communautés urbaines,  

Espace de dialogue « décentré » avec d’autres collectivités territoriales et les réseaux 
agissant sur leur territoire 
Espace de prescription –relais pour les structures de leurs territoires 
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Intercommunalités, 
communes 
Pays 

Diffusion de la connaissance de leurs orientations et appui dans leur relation aux 
associations 
De nombreuses entrées sectorielles possibles comme champ d’intérêt (pour les 
intercommunalités : action sociale, cadre de vie, développement économique, sport, culture, 
loisirs…/ pour les communautés urbaines et d’agglomération, en particulier services de 
proximité et IAE…) 
Pour les techniciens de pays, intérêt à faciliter la mise en synergie des associations de leur 
territoire, voir d’influer sur le type d’ingénierie collective sur une entrée territoriale 
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FICHE ACTION 2 

 

Recourir aux acteurs ressources 
du comité d’appui 

 
 

►  Objectifs opérationnels liés à la sollicitation 
 

 Organiser le mode de sollicitation des personnes ressources 
 Penser une transmission réciproque des informations 

 
►  Organiser le mode de sollicitation 
 

 
Rôles possibles      Modalités de sollicitation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Appuis connexes* 

Demande exprimée par 
une association 

 
Diagnostic 

Elaboration du plan 
d’accompagnement 

 Diffusion de l’information 
aux membres 

 Mobilisation de personnes 
ressources (2 min.) 

Rôle prescriptif et 
informatif des membres 
sur une structure, une 
filière 

 
Enrichissement du 
diagnostic 

Productions de 
préconisations et 
d’éléments 
d’enrichissement sur le 
plan d’accompagnement 
Mobilisation de ressources 

Ingénierie individuelle et 
collective 

Suivi post-
accompagnement 

Sélection et 
conventionnement 

prestataire 

 Echanges par mail 
 En cas de dossier 

complexe, mobilisation 
d’un sous-groupe de 
travail (3 à 5 personnes) 

*Appuis connexes 
Contribution au renforcement 
de la capacité 
d’accompagnement 

 par la participation aux 
réunions thématiques et 
de suivi 

 en fonction des possibilité 
d’articulation avec d’autres 
dispositifs et types d’appui 

Fonction de suivi 
Fonction d’articulation 
entre les dispositifs et 
appuis 

Fonction de bilan et 
d’appui consultatif à 
activer périodiquement 
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Précisions 
 

 L’échange sur le dossier par mail, peut se faire au fur et à mesure des rencontres du chargé de 
mission avec la structure. 

 Cette modalité d’échange par mail est opérante si la qualité des avis est garantie à travers la 
formation des membres du comité d’appui aux outils du DLA (cf. séminaire – fiche action 4)). 

 Suite à l’étude de plusieurs diagnostics, il est intéressant de réunir des personnes ressources 
et de valider avec elles si les informations fournies dans les dossiers leur permettent de 
produire un avis et de préconisations. 

 

►  Penser a une transmission réciproque des informations 
 
Il est important de définir une transmission réciproque des informations. 
 
Sur les informations fournies aux membres du comité d’appui par le chargé de mission DLA 
pour l’enrichissement du diagnostic ou du plan d’accompagnement. 
 
Les pratiques proposées sont diversifiées. Certains préconisent de ne transmettre que la fiche de 
présentation synthétique et les préconisations, d’autres préfèrent transmettre la totalité du dossier.  
 

 Le type et le volume de documents à transmettre pour enrichissement peuvent être prédéfinis 
avec les membres lors d’un séminaire de travail.  

4 facteurs sont à prendre en compte pour « calibrer » le type de diffusion des informations : 
• la nature de la sollicitation des membres du comité d’appui 
• la concertation avec l’association 
• le besoin de transparence, dans le respect des règles déontologiques du 

DLA et de confidentialité vis-à-vis des structures accompagnées 
• la nécessité de valoriser ce que fait l’association 

 
 Il est important de consulter et/ou d’informer la structure des informations transmises en raison 

des soucis de transparence mais aussi de craintes d’instrumentalisation. 
 
 
Prestataires et structures bénéficiaires doivent être en retour informés des avis du comité 
d’appui. 
 
Cette information pourra prendre la forme d’une synthèse, à réaliser par le chargé de mission DLA. 
En deçà, soulignons l’intérêt de la formalisation écrite par les personnes ressources : même par mail 
court, cette démarche peut favoriser le développement d’une argumentation dépassant la seule 
opinion sur la structure. La réalisation de cette synthèse pourra également faire l’objet d’un travail en 
séminaire (animé par le C2RA par exemple) pour créer un outil commun à cette fin. 
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FICHE ACTION 3 

 
Organiser un comité d’appui 

 
►  Objectifs opérationnels liés à l’organisation 
 

 Identifier les différents niveaux d’intervention 
 Permettre aux membres de se positionner en fonction de leurs 

expertises 
 

 1er niveau d’intervention : l’enrichissement du plan d’accompagnement pour chaque 
structure 

Il convient d’identifier des personnes ressources  en capacité de produire des éléments éclairants, 
notamment sur les spécificités des filières, territoires et financements. 
Cette identification peut avoir lieu dans le cadre d’une réunion ad hoc ou d’entretiens préalables à leur 
entrée dans le comité d’appui. 
Ces personnes ressources seront sollicitées sur les dossiers qui les concernent et les intéressent. Pour 
une structure, le chargé de mission doit solliciter au moins 2 personnes ressources. 
La liste des personnes ressources est constituée en comité d’appui (plénier). Elle peut évidemment être 
élargie en fonction des dossiers qui se présentent. 
  

  Il est important que cette liste soit suffisamment complète pour éviter de solliciter trop souvent les mêmes personnes.  
 

 2nd niveau d’intervention : l’analyse de problématiques transversales à plusieurs 
structures 

• Des réunions thématiques par territoire, filière ou problématique 
La démarche est particulièrement pertinente quand un comité de pilotage a établi des orientations sur 
une filière ou un territoire. Ce type de réunion permet d’avoir une approche de la consolidation prenant 
en compte les particularités liées à l’environnement, aux activités, etc. Le comité d’appui 
« thématique » est constitué par différents types d’acteurs, concernés par le sujet traité. Le comité 
d’appui « territorialisé » : sur un département grand comme l’Aveyron, à titre d’exemple, on se 
donnera la possibilité de réunion de comités d’appui territorialisés. Ce type d’organisation permet 
également à des acteurs du territoire comme des techniciens de pays de trouver un espace 
d’expression et de lien particulier avec les structures bénéficiaires locales. 

• Une réunion d’un groupe de travail sur un dossier complexe 
Si les personnes ressources émettent des avis qui peuvent paraître contradictoires ou si le chargé de 
mission se trouve devant une situation complexe, chacun peut proposer une réunion de travail.  
Dans ce cas, le chargé de mission ou les personnes ressources peuvent suggérer d’élargir l’expertise 
demandée à d’autres types d’acteurs. Ce type de réunion de travail mobilise donc environ 4 à 5 
personnes sur un dossier qui les concerne.  
 

 Ces personnes ou groupes de travail constituent des instances souples du comité d’appui et le chargé de mission a 
toutes prérogatives pour les consulter.  

 
  On pensera aux liens et à la complémentarité avec d’autres espaces de travail pour ne pas les démultiplier et tirer 
parti des synergies territoriales. A titre d’exemple : des espaces de négociation ou de réflexion sur l’IAE à l’initiative du 
PLIE ou du CDIAE pré-existent. Dans ce cas, il ne sera peut-être pas nécessaire de créer un groupe thématique IAE 
mais de tirer parti des initiatives en place. 
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FICHE ACTION 4 
 

Animer un comité d’appui 

 
►  Objectifs opérationnels liés à l’animation 
 

 Prévoir un recours équilibré, productif et non contraignant aux 
différents membres 

 Elaborer en commun le fonctionnement du comité d’appui 
 Savoir gérer les temps forts 
 Valoriser l’apport des membres  

 
C’est la structure support du DLA, via son chargé de mission, qui a pour tâche d’animer le comité 
d’appui. 

 

Animer c’est, au sens étymologique, donner vie. 
 
Cependant, l’appropriation du fonctionnement du comité d’appui, l’élaboration collective de règles 
communes, une diffusion astucieuse des informations et une restitution adaptée de l’apport des 
membres favorisent l’animation et la vie du comité d’appui. 
  
►  Prévoir un recours équilibré, productif et non contraignant aux différents  
     membres : quelques astuces 
 
L’organisation d’un séminaire d’appropriation du dispositif et de lancement du comité d’appui 
(en région Centre il est nommé « séminaire de professionnalisation »)  

 facilitera la compréhension du dispositif, le rôle du comité d’appui et son fonctionnement par 
les membres, la connaissance des outils du DLA ; 

 sera l’occasion de bien définir avec chacun d’entre eux les possibilités de mobilisation et le 
type d’expertises apportées et attendues.  

 
Il est important de préciser avec eux le besoin d’appui : il ne leur est pas demandé de délivrer de 
l’information ou une opinion sur la structure, mais d’être des ressources : 

• sur les pistes de consolidation (ancrage territorial, diversification financière, prise en 
compte de spécificité du système d’acteurs propres à la filière…) ; 

• sur l’élaboration et la mise en œuvre du plan d’accompagnement ;  
• sur le traitement collectif de l’information. 

 
Il n’est pas nécessaire de démultiplier les temps de présence physique. 
Aussi, le suivi par structure (enrichissement du diagnostic et du plan d’accompagnement) peut se 
réaliser principalement par mail avec les personnes ressources identifiées, intéressées et 
mobilisables. 
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La réunion « plénière » du comité d’appui peut être trimestrielle ou semestrielle.  
C’est l’occasion de dynamiser le comité d’appui comme groupe et de réaliser des restitutions 
favorisant la mobilisation (que cette restitution porte sur des travaux thématiques ou sur les expertises 
apportées). Cependant, il doit être nourri de façon à ne pas être vécu comme un simple espace de 
représentation dans lequel le sentiment de perte de temps pourrait émerger. 
 
Des réunions intermédiaires ou en sous groupes peuvent être intéressantes sur un dossier 
complexe ou sur une problématique sectorielle ou territoriale. Il est cependant nécessaire de faire 
comprendre aux membres que ces temps sont une ressource complémentaire pour eux et un gain de 
temps sur l’accompagnement. 
 
 
►  Elaborer en commun le fonctionnement du comité d’appui 
 
A l’occasion d’un séminaire ad hoc (cf. infra) ou d’un comité plénier, il est important de définir des 
règles communes partant de la capacité de mobilisation des uns et des autres. 
A titre d’exemple, 

• quels documents transmettre, pour information sur les structures accompagnées, pour 
l’enrichissement du diagnostic, du plan d’accompagnement ? 

• quels types de retour privilégier de la part des membres (nécessité de création d’un 
outil commun, mails informels…) ; 

• quel rythme d’organisation des comités pléniers ? Nécessité d’un séminaire de travail 
annuel, bi annuel ? 

• types de retour attendus par les membres par rapport à leur participation (par dossier, 
par entrée thématique …) notamment lors de comités pléniers ? 

• intérêt d’une déclinaison territoriale du comité d’appui ; 
• Etc. 

 

►  Savoir gérer les temps forts 
 
Les réunions en comité plénier 
Il est important de les prévoir relativement à l’avance. Elles restent tout à fait importantes, au moins 
2 fois par an. Elles ont pour enjeu principal d’assurer la cohésion du groupe en tant que comité 
d’appui et pour objectifs opérationnels de : 

• faire collectivement le bilan des participations ; 
• présenter des résultats (sur les enrichissements apportés aux démarches de diagnostic, 

d’accompagnement ou d’articulation, en synthèse des travaux thématiques ou 
territoriaux, sur le « dénouement » de projets complexes…) ; 

• aborder des questions ou problématiques transversales qui émergent des dossiers 
individuels traités ; 

• proposer des régulations sur le fonctionnement ; 
• présenter de nouveaux membres. 

Ce doit être un moment de travail tout autant qu’un moment convivial favorisant les échanges. 
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Les réunions thématiques ou territoriales 
Provoquées sur l’initiative du chargé de mission, à la demande de certains membres ou en lien avec 
les orientations du comité de pilotage, elles peuvent être proposées à tout ou partie des membres. Une 
présentation de la problématique –éventuellement réalisée avec l’appui d’une à deux personnes(s) 
ressource(s)– pourra être envoyée en amont et a minima présentée en introduction des travaux. Un 
même thème pourra supposer plusieurs sessions mais on veillera à n’en réaliser qu’un nombre 
acceptable au regard de l’intérêt et de la capacité de mobilisation des membres. 
 

►  Valoriser l’apport des membres 
 
La restitution, le retour aux membres est essentiel pour maintenir l’intérêt des membres et 
pérenniser leur implication : sur l’évolution des structures, sur les résultats et les impacts de 
l’accompagnement, sur les travaux thématiques, sur la prise en compte des avis émis dans 
l’élaboration des orientations prises par le comité de pilotage. Cette restitution peut se faire dans le 
cadre d’un comité plénier ou d’un séminaire ad hoc. On tachera d’en faire également état dans les 
bilans d’activités. 
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Quelques ressources du réseau à propos des comités d’appui 
 
 

 C2RA Bretagne, Evaluation chemin faisant du dispositif d’appui à la consolidation économique 
des activités d’utilité sociale en Bretagne – Rapport de synthèse, octobre 2005. 

 
 C2RA Centre, Les comités d’appui, vers une fonction d’appui partagée en faveur des 

structures de l’utilité sociale créatrices d’emploi, Guide méthodologique, septembre 2005. 
 

 C2RA PACA, Réponse du  C2RA PACA au questionnaire sur la mobilisation des réseaux 
associatifs, 2005. 

 
 Avise / France Active, DLA Aquitaine, monographie réseaux bancaires, participation des 

réseaux bancaires au comités d’appui, juin 2005   
 

 DLA et C2RA Basse-Normandie, Cartographie de l’implication associative dans le Dispositif 
Local d’Accompagnement,  juin 2005. 

 
 Avise, DLA Isère, Monographie IAE, L’implication d’un DLA dans l’accompagnement en  

complémentarité des activités IAE (Existence d’un comité d’appui spécial IAE), 2005. 
 
 

(liste non-exhaustive) 
 
 
 
 

 
 


